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Canada  
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean Est 
MUNICIPALITÉ DE LABRECQUE 
 
 
Labrecque, le 05 juin 2023 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Labrecque, tenue 
le 05 juin 2023 à 19h, dans la salle du conseil de l’hôtel de ville. 
 
PRÉSENTS :  

Mme Marie-Josée Larouche Mairesse 

M.  Bobby Côté, conseiller siège no 1 

Mme Lia Tremblay, conseillère siège no 2 

M.  Robin Gauthier siège no 3 

Mme Colombe Privé, conseillère siège no 4 

Mme Annick Bouchard, conseillère siège no 5 

Mme Lucie Boivin, conseillère siège no 6 

 

 
ÉGALEMENT PRÉSENT : 
 

M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire trésorier 
 
1. MOT DE BIENVENUE DE LA MAIRESSE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
À 19 : 00, la mairesse Marie-Josée Larouche, préside et après avoir constaté quorum, 
déclare la séance ouverte. 
 
3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
Et APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque adopte le projet d’ordre du jour 
 
ADOPTÉE 
 
ORDRE DU JOUR 
 

1. Mot de bienvenue; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
3. Exemption de lecture des procès-verbaux du 01 mai, 08 mai et 24 mai 2023; 
4. Adoption des procès-verbaux du 01 mai, 08 mai et 24 mai 2023; 
5. Lecture de la correspondance; 
6. Administration et développement : 
 6.1 Approbation des comptes du 01 au 31 mai 2023; 
 6.2 Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local – Résolution attestant 
la véracité des frais encourus; 
7. Urbanisme et mise en valeur du territoire : 

 7.1 Dérogation mineure – Dossier 1315, rue Principale; 
 7.2 Dérogation mineure – Dossier 1045, rue Gilbert; 

 7.3 Vente de terrain zone industrielle à 9463-6826 Quebec Inc  
  etTransports Stecy Gagné Inc.; 

8. Travaux publics, bâtiments et espaces verts : 
8.1 Approbation du décompte #1projet Prolongement de l’aqueduc du Rang 2 ; 

9. Soutien aux organismes 
9.1 Adoption d’une résolution donnant l’autorisation au Festival country de 
Labrecque de tenir une parade dans les rues, dans le cadre du Festival country 
de Labrecque 

10. Varia  
11. Rapport des comités  
12. Période de questions des citoyens; 
13. Levée de la séance ordinaire; 
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3. EXEMPTION DE LIRE LES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 01 

MAI 2023 ET DES SÉANCES SPÉCIALES DU 08 ET 24 MAI 2023 

 

Considérant que tous les membres du conseil ont préalablement reçu une 

copie des séances du 01, 08 et du 24 mai 2023; 

 

En conséquence, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lia Tremblay 

ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’exempter le directeur général secrétaire-trésorier de lire les minutes des 

séances du 01, 08 et 24 mai 2023. 

 

ADOPTÉE 

 
4. APPROBATION DES MINUTES DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 01 MAI 

2023 ET DES SÉANCES SPÉCIALES DU 08 ET 24 MAI 2023 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

Que les procès-verbaux des séances du 01, 08 et 24 mai 2023, dont une 

copie conforme a été signifiée à tous les membres du Conseil, dans les délais 

prévus par la Loi, soient approuvés tels que rédigés. 

 

Aucun commentaire soulevé sur les procès-verbaux. 

 

ADOPTÉE 

 
5. LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 
Aucune correspondance n’est déposée. 
 
 

6.ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

6.1 APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 31 MAI 

2023 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 

ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’autoriser des déboursés du fond général de la Municipalité de Labrecque 

pour une somme totalisant 171 305.45$ (paiement émis 6 793.44$ et à payer 

164 512.01$) 

 

ADOPTÉE
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6.2 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL – 

RÉSOLUTION ATTESTANT DE LA VÉRACITÉ DES FRAIS ENCOURUS 

 

ATTENDU que le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports a versé une compensation 161 109.00 $ de pour l’entretien du réseau 
local pour l’année civile 2022;  
 
ATTENDU que les compensations distribuées à la municipalité visent l’entretien courant 
et préventif des routes locales 1 et 2 dont les municipalités sont responsables 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que la Municipalité de Labrecque atteste dans le cadre du Programme d’aide à 
l’entretien du réseau routier local (PAERL) du ministère des Transports, de la véracité 
des frais encourus relatifs à l’utilisation des compensations reçues en 2022 et du fait 
qu’ils l’ont été sur des routes locales de niveaux 1 et 2. 
 
ADOPTÉE 
 

 

7. URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 

7.1 DÉROGATION MINEURE – DOSSIER 1315 RUE PRINCIPALE 

 

Considérant que monsieur Dany Privé, propriétaire du 1315, rue Principale désire 
reconstruire sa résidence à la suite d’un incendie ; 
 
Considérant que la fondation n’est pas endommagée et que ce dernier désire reconstruire 
sur celle-ci ; 
 
Considérant que lorsqu’un bâtiment a perdu plus de 50% de sa valeur marchande, ce 
dernier doit être reconstruit en conformité avec les normes d’implantation en vigueur ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article 3.3.2 du règlement de zonage qui stipule que si le 
bâtiment doit être implanté entre deux bâtiments existants dont les marges de recul sont 
inférieures à la marge prescrite dans la zone, la distance d’alignement sera celle 
équivalente à la moyenne des marges des deux bâtiments, sans toutefois être inférieure à 
3 mètres ; 
 
Considérant qu’il y a deux bâtiments existants de chaque côté et que cette moyenne est 
de 5.6 mètres; 
 
Considérant que le bâtiment est à plus de 3 mètres de la ligne d’emprise et que seule la 
partie avant côté sud est plus avancée de la moyenne, soit sur 1.24 m mais sans être 
inférieure au minimum de 3 mètres de la ligne d’emprise ; 
 
Considérant que le règlement de zonage cause un préjudice sérieux au demandeur ; 
 
Considérant que la demande n’affecte pas la jouissance des propriétés voisines ; 
 
Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme a analysé la demande et que ce dernier 
recommande au conseil municipal d’accepter la demande de dérogation mineure ; 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES  
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Que le Conseil municipal de Labrecque accepter la demande de monsieur 
Dany Privé afin de lui permettre de reconstruire sa résidence sur la fondation 
existante, dérogeant ainsi à l’article 3.3.2 et de l’article 10.14.1 du règlement 
de zonage N° 300-07, et ce, à la condition qu’il n’y ait pas d’ajout de galerie 
à moins de 4.36 mètres de la ligne d’emprise. 

 
ADOPTÉE 
 

7.2 DÉROGATION MINEURE – DOSSIER 1045 RUE GILBERT 

 

Considérant que monsieur Bertrand Lavoie, propriétaire du 1045, rue Gilbert 
vend sa résidence ; 
 
Considérant qu’à la suite de la préparation d’un certificat de localisation 
préparer par un arpenteur-géomètre, il y a une partie de bâtiment qui a été 
annexée au garage attenant à la résidence et cette partie de bâtiment ne 
respecte pas la marge arrière de 7.60 mètres ; 
 
Considérant que pour rendre conforme cette partie de bâtiment, il sollicite une 
demande de dérogation mineure au conseil municipal ; 
 
Considérant que cette partie annexée au garage est située à 6.40 mètres ; 
 
Considérant que cette partie de bâtiment n’a pas l’objet d’un permis de 
construction puisqu’elle ne figurait pas dans les plans de construction ; 
 
Considérant que le règlement de zonage ne cause pas de préjudices sérieux 
au demandeur ; 
 
Considérant que la demande n’affecte pas la jouissance des propriétés 
voisines ; 
 
Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme a analysé la demande de 
dérogation mineure et que ce dernier recommande au conseil municipal de 
refusée celle-ci pour les considérants énumérés précédemment ; 
 
En conséquence 
,  
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté  
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le Conseil municipal de Labrecque de refuser la demande de dérogation 
mineure sollicitée par monsieur Bertrand Lavoie étant donné que cette partie 
de bâtiment n’a pas fait l’objet d’un permis de construction. 
 
ADOPTÉE 

 
7.3 VENTE DE TERRAIN ZONE INDUSTRIELLE À 9463-6826 QUÉBEC 

INC ET TRANSPORTS STECY GAGNÉ INC. 

 

Considérant que le lot 6 526 702 ne sera pas vendu à Benoit Gagnon et 
Mathieu Lavoie ; 
 
Considérant que suite à l’abandon de cet achat, l’entreprise 9463-6826 
Québec Inc. seraient intéressées d’acheter plus grand que le lot 6 526 701 et 
qu’à la suite d’une entente avec l’entreprise Transports Stecy Gagné Inc., les 
deux entreprises achèteraient les lots 6 526 701 – 6 526 702 – 6 526 703 
pour ensuite les séparer en deux parties entre-elles ; 
 
Considérant l’entente d’acquisition intervenue avec le directeur général et les 
représentants des deux entreprises ; 
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Considérant que les terrains sont localisés dans la zone industrielle et la superficie totale 
des terrains est d’environ 12 083.6 m² ; 
 
Considérant la résolution n° 38-17 du conseil municipal de Labrecque qui fixe le prix de 
vente des terrains à 0.20 $/pi² ; 
 
Considérant qu’étant donné que les terrains sont déjà cadastrés et piquetés, la nouvelle 
subdivision sera au frais des demandeurs ; 
 
En conséquence, 
 
Il EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque annule les résolutions de vente N° 91-22 et N° 
112-23. 
 
Que le conseil municipal autorise la vente des trois lots (6 526 701 – 6 526 702 – 
6 526 703) au coût de 0.20 $/pi² + taxes aux entreprises 9463-6826 Québec Inc. & 
Transports Stecy Gagné Inc. de manière à ce qu’elles resubdivisent les trois lots entre-
elles pour que chaque entreprise est leur propre terrain respectif.  
 
Que si la municipalité procède à nouvelle subdivision des lots, que les frais d’arpentage 
soient facturés aux deux entreprises tel qu’entendu avec ces dernières. 
 
Il est également résolu de mandater monsieur Dany Fillion-Villeneuve, directeur général 
et madame Marie-Josée Larouche, la mairesse, à signer les documents relatifs à la vente 
dudit terrain et opération cadastrale s’il y a lieu.  
 
ADOPTÉE 
 

 

8. TRAVAUX PUBLICS, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS 
 

8.1 APPROBATION DU DÉCOMPTE # 1 PROJET PROLONGEMENT DE L’AQUEDUC 

DU RANG 2 

 

Considérant que nous avons reçu de la part de l’ingénieure Marie-Ève Plourde, ingénieure 
responsable du projet de la firme MSH services conseils, une recommandation de 
paiement de 421 710.26$; 
 
Considérant que ce montant a été déterminé suite à la vérification sommaire des quantités 
sur le chantier en collaboration avec l’entrepreneur pour la période de mai 2023; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal autorise Monsieur Dany Fillion-Villeneuve, directeur général 
secrétaire-trésorier, d’approuver le décompte #1 du projet Prolongement de l’aqueduc du 
Rang 2 et le paiement à l’entrepreneur général, Truchon Excavation. 
 
ADOPTÉE 
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9.SOUTIEN AUX ORGANISMES 

9.1 ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION DONNANT L’AUTORISATION AU 

FESTIVAL COUNTRY DE LABRECQUE DE TENIR UNE PARADE 

DANS LES RUES, DANS LE CADRE DU FESTIVAL COUNTRY DE 

LABRECQUE 

 

Considérant que la parade du Festival Country de Labrecque est un 
événement incontournable pour les citoyens de Labrecque depuis plus de 
20 ans; 
 
Considérant que la parade aura lieu le 9 juillet 2023, de 10h à 11h15, 
ayant comme point de départ l’intersection du 9e rang et de la rue 
principale, et comme point d’arrivée l’intersection de la rue St-Paul et de la 
rue principale; 
 
Considérant que la Sureté du Québec et le service d’incendie seront sur 
place lors de l’événement, 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRE PRÉSENTS 
 
Que la municipalité de Labrecque autorise le Festival Country de 
Labrecque à tenir une parade dans les rues de la municipalité. 
 
 
ADOPTÉE 

 

10. VARIA 

 

Aucun point n’est ajouté au varia 

 

11. RAPPORT DES COMITÉS 

 

Il est mentionné que la consultation citoyenne de l’APLL a bien été. Une 

belle AGA aussi et on mentionne le sondage Facebook 

 

La FADOQ annonce une journée spéciale Pickleball 

 

M. le conseiller Robin Gauthier parle du site du rodéo avant bien et parle de 

la vente de billets. 

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Madame la mairesse, Marie-Josée Larouche, répond au questions de 

l’assistance 

 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Madame la conseillère Lia Tremblay, propose de lever l’assemblée à 

19 h 52. Appuyé par Madame la conseillère Colombe Privé 

 

 

 

Marie-Josée Dany Fillion-Villeuve 

Mairesse  Directeur général et sec. très. 



 

 



 

 

 


